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des oppositions en cours d'exécution de Rail 2000,
au nom de l'orthodoxie financière.
Les lignes nouvelles qui font l'objet d'une décision

unique concernent d'abord la région la plus
industrialisée et économiquement la plus forte: Bâle -
Olten; Berne - Olten; Zurich (aéroport) - Winterthour.

Les troisièmes voies envisagées sur les lignes
existantes sont tout aussi significatives: Wankdorf
(Berne) - Ostermundigen; Bâle - Muttenz; Zurich -

Oerlikon; Zurich - Thalwil. Et même quatre voies

entre Olten - Lenzbourg - Zurich.
D'une part, les travaux des nouvelles lignes seront
assurés par une seule décision; d'autre part les

améliorations se feront d'abord sur les tronçons les

plus chargés. Il faudra rentabiliser tout cela. Et
quand viendra l'heure des comptes, il est à craindre

que les liaisons type Lausanne - Chiètres - Berne ou
Fribourg - Le Locle ne soient sacrifiées au nom des

indispensables économies et des lois du marché.
Il ne s'agit pas en le disant d'opposer de manière
simpliste la Suisse romande à la Suisse alémanique,
mais d'être sans trop d'illusions sur la générosité
tous azimuts de Rail 2000.

Or, une des faiblesses du rapport Rail 2000, c'est
qu'il néglige totalement les liaisons internationales.
Celles qui intéressent la Suisse romande en direction

de la France et de l'Italie ne seront pas améliorées

sans initiative diplomatique et financière de la

I

Suisse. C'est aussi important que l'amélioration
(problématique) de la cadence entre Payerne et
Romont.
La seule décision de portée internationale est la
volonté répétée de donner à la ligne Bâle - Olten -

Berne - Brigue, intégralement alémanique, la
valeur d'un double du Gothard.

Rail 2000, bon travail. Mais la Suisse romande
devrait obtenir de solides garanties, si elle ne veut
être marginalisée. Pour nous le débat ne fait que
commencer.

A. G.

ZURICH

Un effritement
programmé
Les édiles des 171 communes zurichoises seront
renouvelés cette année. Pour les quelques dizaines
de communes dont nous connaissons déjà les résultats,

on constate un effritement modéré des grands
partis, une avance marquée des «Verts», une
présence encore timide de l'Action nationale et des

scores spectaculaires de groupes de jeunes créés

récemment.
A Uster, le Groupement social-démocrate, qui
s'était séparé du Parti socialiste il y a quatre ans,
disparaît de la Municipalité. Le socialiste porté sur
la liste «officielle» avait subi des attaques violentes

pour son engagement en faveur de l'initiative
«Pour une Suisse sans armée». Une prise de position

qui semble n'avoir pas effrayé ses électeurs.
Mais en définitive la position de la gauche s'est
affaiblie. En ville de Zurich, les élections du 2 mars
— 9 sièges pour la Municipalité, 125 pour le Conseil

communal — nous réserveront sans doute
quelques surprises. Ainsi, au Législatif, l'Action
nationale et les Verts, mais aussi, peut-être, le Parti

Conseil communal (Gemeinderat) de la Ville
de Zurich: 125 sièges, 12 arrondissements, 2
élus pour le plus petit arrondissement (ZH 1)
et 18 élus pour le plus grand (ZH 11); 139
listes. Situation extrême: 11 listes avec 22 candidats

pour les deux sièges de Zurich 1 (centre
ville).

socialiste pourraient progresser. A signaler une
alliance, sous le nom de «Widerstand»
(Résistance), de candidats du Parti du travail (pour la

première fois depuis quarante ans sans liste
propre), du PSO et de représentants de groupes de

citoyens en mouvement. En tout seize partis et

groupements ont présenté des listes. Dix sont
présents dans les douze arrondissements et neuf ont
une représentation zurichoise au Conseil national.
Dans neuf arrondissements un nouveau parti voit
le jour, le Parti humaniste dont nous avions déjà
signalé l'existence (DP 797). Il semble s'agir d'un
groupement à caractère international. La majorité
bourgeoise ne paraît pas devoir se renforcer. La
présence de la candidature libre d'un maître ramoneur,

radical dissident, soutenu par des commerçants

et des artisans, pourrait gêner la confirmation

de la majorité conquise il y a quatre ans.
Les édiles zurichois n'auront pas la tâche facile au
cours de la prochaine législature. De 1962 à

aujourd'hui, Zurich a perdu 80 000 habitants et en

compte actuellement 360 000. Il y a bien encore
300 000 emplois, mais pour combien de temps?

OBWALD/NIDWALD

Renouveau
printanier
Elections cantonales à Obwald et Nidwald ce

printemps.
A Obwald, elles se dérouleront pour la
première fois selon le système de répartition
proportionnelle des sièges. Peu de surprises à

attendre pourtant puisqu'il n'y a ni parti
socialiste, ni autre opposition organisée. Seuls

quelques groupements à tendance écologiste
pourraient tenter leur chance.

Bockshorn, magazine non conformiste de

Nidwald, évalue les chances des partis dans
unefourchette allant du maintien du statu quo
à une victoire de l'opposition (parti socialiste
et «Nidwald démocratique») qui gagnerait
cinq sièges au détriment du PDC; le parti radical

conserverait ses mandats. Ce changement
aurait pour conséquence de réduire considérablement

la majorité absolue actueUe du PDC.


	Renouveau printanier

